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I. RAPPORT FINANCIER 
La CPTS des 3 Provinces est financée principalement par les Accords Conventionnels 
Interprofessionnels (ACI) signés avec l’ARS et la CPAM, ainsi que par les cotisations des 
membres adhérents. 

Les éléments financiers détaillés de l’exercice 2025 (dépenses, recettes, ventilation par 
mission) feront l’objet d’un document complémentaire et seront intégrés ultérieurement au 
présent rapport. 

II. RAPPORT MORAL 2025 - ACI 1 
Pour rappel, le présent rapport moral s’inscrit dans le cadre de la période de l’ACI 1, bien 
que celle-ci ne soit pas complète. En effet, à la suite des modifications statutaires adoptées 
lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire de 2025, il a été décidé d’aligner la période 
comptable de l’association sur celle de l’ACI, soit du 1er novembre au 31 octobre de chaque 
année. 

L’exercice en cours se situe ainsi à la transition entre deux modalités statutaires. À ce titre, 
le présent rapport d’activité constitue la conclusion de la période allant du 1er janvier 2025 
au 31 octobre 2025, correspondant à dix mois de l’ACI 1. 

 

1) PRÉSENTATION DE LA CPTS DES 3 PROVINCES 
La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) des 3 Provinces est une 
association loi 1901 portée par les professionnels de santé du territoire. Elle a pour objectif 
d’améliorer la prise en charge des patients grâce à une meilleure coordination des soins, 
une organisation collective renforcée et une réponse adaptée aux besoins de santé de la 
population. 

Le territoire de la CPTS couvre 124 communes et représente environ 43 000 habitants. Il 
s’agit d’un territoire rural étendu, marqué par un vieillissement de la population et une 
démographie médicale fragile. La CPTS regroupe près de 400 professionnels de santé 
libéraux, ainsi que des structures sanitaires, médico-sociales et sociales, et des partenaires 
institutionnels. 

Les actions de la CPTS s’inscrivent dans les orientations définies lors de l’élaboration du 
projet de santé, au moment de la création de l’association en 2024. Ce projet de santé 
s’inscrit dans une dynamique territoriale et a permis de mettre en lumière les forces, les 
besoins, les problématiques et les ressources du territoire. Il a conduit à la construction de 
fiches-projets, visant la mise en œuvre d’actions concrètes sur une période de cinq ans. 
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2) VIE ASSOCIATIVE  

La vie associative constitue un pilier essentiel de la CPTS des 3 Provinces. Les réunions du 
conseil d’administration, du bureau et des groupes de travail ont rythmé l’année 2025 et 
permis d’assurer le suivi des actions et la gouvernance de l’association. 

Plusieurs temps conviviaux et fédérateurs ont également été proposés afin de renforcer le 
lien entre les professionnels de santé du territoire et de favoriser leur implication dans la 
dynamique collective. 

 

a. La gouvernance 

La CPTS des 3 Provinces est gouvernée par un conseil d’administration et un bureau. Le 
conseil d’administration, constitué en 2024 lors de la création de l’association, a désigné 
trois de ses membres afin de former un bureau. Cette organisation vise à assurer une 
gouvernance au plus près des activités, des besoins de la coordination et des groupes de 
travail, tout en permettant une prise de décision plus réactive et plus efficace. Le conseil 
d’administration conserve néanmoins l’ensemble des pouvoirs relatifs aux décisions 
stratégiques et structurantes de l’association. 

Dans le cadre de l’ACI 1, et plus précisément sur l’année 2025, le bureau s’est réuni de 
manière quasi mensuelle, soit sept fois entre janvier et octobre 2025. Le bureau de la 
coordination étant implanté au sein de la MSP d’Amikuze, les échanges entre les membres 
du bureau et l’équipe de coordination sont fréquents, voire quotidiens. Cette proximité 
favorise une gestion plus efficace, plus rapide et mieux adaptée aux besoins opérationnels 
de la CPTS. 

Le conseil d’administration s’est quant à lui réuni à quatre reprises sur la période couverte 
par l’ACI 1, entre janvier et octobre 2025. 

A ce jour voici la constitution du CA :  

- Nicole Etchegorry, vice-présidente, 
- Joel Sousa Barbosa, vice-président 
- Vincent Arbitre, vice-président 
- Xan Berterretche, vice-président 
- Bruno Chesnay, vice-président 
- Mathieu Auzi, vice-président, pour le CHSP, 
- Denis Landaburu, vice-président, pour l’EPS Garazi 
- Stéphanie Fournier, secrétaire 
- Laurent Pochelu, trésorier 
- Arnaud Etchepareborde, Président 
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Le bureau de la CPTS des 3 Provinces est composé du président, du trésorier et du 
secrétaire. 

b. Ressources humaines 

La CPTS des 3 Provinces a recruté une coordinatrice lors de la création de l’association en 
mai 2024, en la personne de Mme Jenofa Lamarque. 

En 2025, le conseil d’administration de la CPTS a décidé de renforcer l’équipe de 
coordination par le recrutement de Mme Cécile Franchisteguy, embauchée en juin 2025 sur 
un poste de coordinatrice de parcours. À cette occasion, Mme Jenofa Lamarque a évolué 
vers le poste de directrice coordinatrice de la CPTS des 3 Provinces. 

c. Adhésion 

Le nombre d’adhérents au 31 octobre 2025 est de 171 membres, libéraux et partenaires 
confondues. Ce jour 198 membres sont comptabilisés adhérents de la CPTS des 3 
Provinces.  

Dans ces adhérents ont retrouve 148 adhérents libéraux et 23 adhérents partenaires.  

Parmi les adhérents libéraux :  

 

On constate que les professionnels d’Amikuze et de Soule sont malgré tout surreprésentés 
parmi les membres de l’association par rapport aux autres territoires. Il est néanmoins 
important de souligner que nous atteignons presque la moitié des professionnels de santé 
du territoire parmi les adhérents de l’association. 

Nombres adhérents lib.

Amikuze/Oztibarre Garazi/Baigorri Soule Sauveterre Iholdi/Oztibarre
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Comparativement aux nombres de professionnels dans chaque territoire nous remarquons 
que :  
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On observe qu’en Amikuze et en Béarn, la majorité des professionnels exerçant sur le 
territoire sont adhérents de la CPTS. À l’inverse, la dynamique apparaît sensiblement 
différente sur le secteur de Garazi-Baigorri, où peu de professionnels en exercice sont 
membres de la CPTS. Ces écarts peuvent notamment s’expliquer par une moindre 
connaissance de l’exercice coordonné sur ce secteur de Garazi — qui ne dispose pas de 
MSP — ainsi que par une compréhension encore insuffisante de l’outil et des apports d’une 
CPTS. 

 

IV. RAPPORT D’ACTIVITÉ 2025 PAR MISSION 
1) Rappel de l’activité 2025 

L’année 2024 a été consacrée à la structuration de la CPTS des 3 Provinces. Elle a permis la 
création de l’association, la mise en place de sa gouvernance, le recrutement d’une 
coordinatrice, ainsi que l’élaboration du projet de santé, validé à l’automne 2024. 

Cette année a également été marquée par la signature des Accords Conventionnels 
Interprofessionnels (ACI) en novembre 2024, étape indispensable au déploiement 
opérationnel des actions à compter de l’année 2025. 

L’année 2025 constitue ainsi la première année de mise en œuvre concrète des actions 
définies lors de la construction de l’association. Les groupes de travail, organisés autour des 
différentes missions de la CPTS, se sont réunis sur plusieurs thématiques prioritaires. Ces 
échanges ont permis d’engager une réflexion collective et de débuter la mise en place de 
plusieurs projets. 
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Pour rappel, la CPTS est une association portée par les professionnels de santé du territoire, 
qui en définissent les orientations et les lignes directrices. La force de cette organisation 
repose sur une dynamique non descendante : les projets émergent directement des acteurs 
de terrain, qui les initient, les construisent et les font vivre. Les groupes de travail s’inscrivent 
pleinement dans cette logique, avec la volonté de développer des actions en adéquation 
avec les besoins identifiés sur le territoire. 

L’ensemble des actions et projets menés ou engagés en 2025 sera détaillé dans les sections 
suivantes du présent rapport d’activité. 

 

MISSION 1 – ACCÈS AUX SOINS 
Soins non programmés 

Un travail approfondi d’état des lieux des soins non programmés a été mené tout au long de 
l’année 2025 afin de mieux identifier les besoins, les problématiques et les organisations 
existantes sur le territoire. 

Quatre réunions ont été organisées, réunissant des médecins libéraux du territoire, une 
pahrmacienne ainsi que les médecins des urgences du Centre Hospitalier de Saint-Palais. 
Ces temps d’échanges ont permis de partager les constats, de confronter les pratiques et 
d’identifier les pistes d’amélioration. 

Afin d’enrichir cet état des lieux, une enquête à destination du grand public a été menée 
durant l’été 2025 pour recueillir les besoins et les attentes des usagers en matière de soins 
non programmés. 

Les travaux engagés sur cette thématique, ainsi que le plan d’actions associé, se 
poursuivront dans le cadre de l’ACI 2. 

Accès au médecin traitant 

La problématique principale identifiée sur le territoire reste la faible démographie médicale, 
avec un nombre limité de médecins traitants. Toutefois, le taux de patients sans médecin 
traitant déclaré demeure proche de la moyenne nationale. 

Une campagne de sensibilisation grand public a été menée afin de rappeler l’importance de 
la déclaration d’un médecin traitant. Un numéro unique de la CPTS ainsi qu’un formulaire 
dédié sur le site internet ont été mis en place pour accompagner les patients sans médecin 
traitant dans leurs démarches. 

Un travail de collaboration étroite avec la CPAM a permis de mettre à jour les données 
relatives à la déclaration de médecin traitant et d’accompagner en priorité les patients les 
plus fragiles. 
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Par ailleurs, une procédure relative à la démarche à suivre en cas de cessation d’activité 
d’un médecin a été rédigée. Celle-ci sera amendée et diffusée dans le cadre de l’ACI 2. 

Enfin, un travail de fond a été mené tout au long de l’année pour renforcer l’attractivité du 
territoire en faveur de l’installation de nouveaux médecins. 

  

MISSION 2 – ORGANISATION DES PARCOURS ET LIEN VILLE-
HÔPITAL 
Lien ville / hôpital 

Quatre réunions de groupe de travail ont été organisées en 2025 afin de renforcer le lien entre 
la ville et l’hôpital. Ces échanges ont porté principalement sur la mise en place d’un outil de 
communication unique entre les professionnels de santé de ville et hospitaliers, avec le 
choix du Dossier Médical Partagé (DMP). 

L’accès au DMP pour les professionnels hospitaliers restant complexe, un travail est 
toujours en cours sur cette thématique. Pour les professionnels de santé libéraux, un 
webinaire de formation à l’utilisation du DMP a été proposé le 10 avril. 

Afin d’améliorer la communication ville-hôpital et l’accès aux avis spécialisés, un webinaire 
sur l’utilisation du logiciel de téléconsultation Omnidoc a été organisé le 20 mai. 
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Une soirée d’interconnaissance ville/hôpital a également été organisée le 13 mai à l’EPS 
Garazi, permettant de mieux connaître les nouvelles activités et les professionnels du CHSP 
et de l’EPS. 

  

 

Enfin, une procédure formalisant les entrées et sorties d’hospitalisation a été rédigée et sera 
diffusée dans les mois à venir. 

Parcours oncologie et fin de vie 

Le groupe de travail « oncologie et fin de vie » s’est réuni à deux reprises en 2025. Ces 
réunions ont permis de travailler sur le parcours des patients et de mettre en évidence les 
ruptures existantes. 

À l’issue de ce travail, des actions concrètes ont été identifiées et seront déployées sur le 
terrain dans le cadre de l’ACI 2. 

Insuffisance cardiaque 

Un état des lieux du parcours insuffisance cardiaque a été réalisé afin de mieux comprendre 
les besoins et les problématiques rencontrées. Ce travail a été diffusé aux professionnels de 
santé via la newsletter de la CPTS. 

Deux actions de sensibilisation à destination du grand public ont été menées lors des 
marchés de Saint-Palais et de Mauléon, ainsi que lors de la journée d’accès aux soins du 2 
octobre. 
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Une soirée de formation à destination des professionnels de santé sur l’optimisation du 
traitement de l’insuffisance cardiaque par la quadrithérapie a été organisée le 15 octobre, 
avec l’intervention du Dr Minviolle. 
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MISSION 3 – PRÉVENTION ET PROMOTION DE LA SANTÉ 

Le groupe de travail prévention a défini quatre thématiques prioritaires pour la durée du 
projet de santé : la santé environnementale, le dépistage du cancer colorectal, les violences 
intrafamiliales et la prévention auprès des seniors. 

Cancer colorectal 

Une campagne de sensibilisation grand public a été menée en 2025 à travers des affiches, 
des flyers et la diffusion de spots visuels sur les réseaux sociaux et dans les cinémas de 
Saint-Palais, Garazi et Mauléon. 

Des actions de prévention avec distribution de kits de dépistage ont été organisées sur les 
marchés de Sauveterre et de Mauléon, permettant la distribution d’environ 60 kits. 

  

 

Un travail de réflexion sur un protocole de distribution des kits par les infirmiers a été mené 
en collaboration avec la CPTS Hego Lapurdi. Ce protocole, dérogeant au cahier des charges 
national, nécessite toutefois une étude au niveau national avant toute mise en œuvre. 

Santé et environnement 

Des ateliers de sensibilisation ont été organisés dans plusieurs collèges et lycées du 
territoire (LARPS, Frantsesenia, collège Etchecopar), permettant de former 89 élèves au 
total, grâce à la collaboration avec l’équipe de santé publique du GHT Navarre Côte Basque 
et l’association WECF. 

Une campagne de sensibilisation grand public a également été menée avec la diffusion de 
neuf affiches thématiques sur l’ensemble du territoire (commerces et lieux de santé), ainsi 
que la diffusion d’un spot sur les réseaux sociaux et dans les cinémas. 
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Un travail a été engagé sur la création d’un livret à destination des professionnels de santé, 
complété par des fiches pratiques à remettre aux patients. 

Violences intrafamiliales 

Deux ateliers de sensibilisation ont été proposés en fin d’année 2025 à destination des 
bénévoles d’associations recevant du public, à Garazi et à Saint-Palais. Ces actions ont 
permis de former 18 personnes. 
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Une campagne de sensibilisation grand public a également été organisée avec la diffusion 
de l’outil du violentomètre sur 10 000 poches à pain distribuées sur l’ensemble du territoire. 

Journée prévention et accès aux soins 

Une journée de prévention à destination des personnes de plus de 50 ans a été organisée le 
2 octobre à Saint-Palais. Cette journée s’est finalement orientée vers une journée d’accès 
aux soins et à l’information en santé, accueillant environ 70 personnes. 
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Un carnet de prévention a été créé et distribué aux participants, puis diffusé plus largement 
sur le territoire. 

Mon Bilan Prévention 

Dans le cadre du déploiement des consultations « Mon Bilan Prévention », une formation de 
trois heures a été proposée aux professionnels de santé avec l’organisme MADEA. Cette 
formation a permis de clarifier le déroulement des consultations, la posture professionnelle 
et l’accompagnement des patients. 

La promotion de ces consultations a également été assurée lors de la journée d’accès aux 
soins du 2 octobre. 

Une convention de partenariat a par ailleurs été signée avec le GHT Navarre Côte Basque et 
le Centre Hospitalier de Mauléon afin de faciliter les échanges et le travail commun sur des 
thématiques de prévention et de santé publique. 

 

MISSION 4 – PLAN DE GESTION DE CRISE SANITAIRE 

Un plan de gestion de crise sanitaire a été élaboré en 2025, avec la création d’un comité de 
pilotage dédié. Ce plan vise à permettre une mise en œuvre rapide et coordonnée d’actions 
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en cas de crise sanitaire ou exceptionnelle (épidémies, événements climatiques, etc.), dans 
l’objectif de renforcer la coordination de la ville et de soulager les structures sanitaires. 

 

MISSION COMPLEMENTAIRE – ACCOMPAGNEMENT DES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

Dans le cadre de la mission complémentaire « Accompagnement des professionnels de 
santé », la CPTS des 3 Provinces a souhaité engager une réflexion autour du bien-être au 
travail. 

Un questionnaire a été diffusé en début d’ACI afin de recueillir les attentes et les besoins des 
professionnels du territoire. L’analyse collective des réponses a mis en évidence la difficulté 
d’aborder directement certaines thématiques sensibles dans un territoire rural fortement 
interconnecté. 

La CPTS a ainsi fait le choix, pour cette première année, de prioriser la création de lien, 
l’interconnaissance et le décloisonnement entre professionnels de santé. 

Dans ce cadre, plusieurs actions ont été proposées : - organisation de soirées de formation 
et d’information ouvertes aux professionnels et aux structures, - développement d’outils de 
mise en réseau (site internet, réseaux sociaux, newsletter), - webinaire sur l’installation et 
les droits aux remplacements pour les infirmiers libéraux, animé par la CPAM et l’ONI, - 
accueil d’étudiants médicaux et paramédicaux, - travail sur l’attractivité du territoire. 

 

MISSION COMPLEMENTAIRE – PERTINENCE ET QUALITÉ DES 
SOINS 

La CPTS a accordé une place centrale à la formation continue afin d’améliorer la qualité des 
pratiques et la prise en charge des patients. 

Plusieurs formations et actions ont été proposées en 2025 : 

• Formation AFGSU 2 : 23 professionnels de santé formés et 18 usagers (bénévoles 
associatifs, personnels administratifs). 

• Formation sur l’impact des écrans chez les jeunes enfants, réunissant 54 
professionnels de santé et 10 enseignants, avec l’intervention de Maialen Torre, 
psychologue. 

• Soirée sur l’interconnaissance des acteurs du parcours en santé mentale, réunissant 
une cinquantaine de professionnels et 27 intervenants issus de 13 structures 
différentes. 

• Soirée sur les troubles du neurodéveloppement (TND), animée par Joana Labéguerie, 
orthophoniste, réunissant 22 professionnels et étudiants. 
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• Action de prévention des risques de fausses routes chez les personnes âgées en 
institution, avec la mise en place d’une formation à destination des professionnels 
de l’EHPAD Sainte-Élisabeth de Saint-Palais. 

Un travail de collaboration avec le GHT Navarre Côte Basque a également été mené tout au 
long de l’année, avec la signature d’une convention et une réflexion commune sur la mise à 
jour des connaissances au sein de l’hôpital de Saint-Palais. 

V. VIE ASSOCIATIVE 

La vie associative constitue un pilier essentiel de la CPTS des 3 Provinces. Les réunions du 
conseil d’administration, du bureau et des groupes de travail ont rythmé l’année 2025 et 
permis d’assurer le suivi des actions et la gouvernance de l’association. 

Plusieurs temps conviviaux et fédérateurs ont également été proposés afin de renforcer le 
lien entre les professionnels de santé du territoire et de favoriser leur implication dans la 
dynamique collective. 

 

V. PERSPECTIVE ET PROJETS A VENIR ACI2 
Les perspectives et projets à venir dans le cadre de l’ACI 2 s’inscrivent dans la continuité des 
actions engagées lors de l’ACI 1. 

Concernant la mission 1, les travaux se poursuivront autour de l’organisation des soins non 
programmés. Des formations seront proposées aux masseurs-kinésithérapeutes et aux 
médecins généralistes sur la priorisation des patients et la prise en charge de la douleur par 
les kinésithérapeutes, afin de favoriser à terme l’accès direct à ces professionnels. Une 
formation dédiée aux secrétaires médicales est également en préparation. La CPTS 
poursuivra par ailleurs la réflexion sur l’accès aux médecins de garde les week-ends et jours 
fériés, ainsi que le travail engagé sur un protocole à mettre en œuvre en cas de cessation 
d’activité d’un médecin généraliste. Un accompagnement des usagers dans la recherche 
d’un médecin traitant continuera également d’être proposé. 

Pour la mission 2, les actions porteront sur plusieurs parcours. Dans le parcours 
oncologique, un travail est engagé autour d’une consultation de reprise d’annonce en 
binôme, accompagnée d’une formation prévue en septembre. Une journée de formation sur 
les soins palliatifs est également programmée. Les travaux concerneront aussi la mise en 
place d’un outil de communication ville-hôpital dans le parcours oncologique et la réflexion 
autour de la création d’un référent ou coordinateur de parcours. Concernant l’insuffisance 
cardiaque, un état des lieux sera réalisé, avec pour objectif de favoriser le dépistage précoce 
et de mutualiser les outils de suivi sur le territoire. Le lien ville-hôpital fera l’objet d’un travail 
spécifique avec l’élaboration d’une procédure d’entrée et de sortie d’hospitalisation, le 
déploiement de l’utilisation du DMP sur le territoire et la mise en place de retours 
d’expérience partagés entre professionnels de ville et hospitaliers. 
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Dans le cadre de la mission 3, la CPTS prévoit le déploiement des consultations « Mon Bilan 
Prévention » pour les 40–45 ans. Un axe fort portera sur la santé environnementale, avec la 
création d’un livret à destination des patients, la formation des professionnels de santé sous 
forme d’ateliers, le déploiement des ateliers Nesting dans le parcours de la femme enceinte 
et des actions de sensibilisation du grand public. Les actions de prévention et de dépistage 
du cancer colorectal seront renforcées. Un protocole partenarial sera travaillé autour des 
violences intrafamiliales, afin d’améliorer la prévention et l’accompagnement des 
situations, avec des formations dédiées pour favoriser l’autonomie des professionnels. Un 
plan d’action spécifique pour la prévention auprès des seniors reste à définir. 

La mission 4 concernera l’actualisation du plan de gestion de crise et l’organisation d’un 
exercice de simulation à destination du COPIL. 

Au titre des missions complémentaires relatives à la pertinence et à la qualité des soins, 
plusieurs actions de formation sont prévues, notamment pour les psychologues. Des 
formations aux urgences seront proposées, incluant l’AFGSU 2, le PSC1 et le PSSM. Un 
travail est également engagé avec le CHSP pour la mise en place de journées de remise en 
pratique au sein de l’établissement. 

Enfin, dans le cadre des missions complémentaires d’accompagnement des professionnels 
de santé, des ateliers seront proposés pour permettre aux professionnels de prendre du 
recul et de mieux gérer le stress à l’aide d’outils et de techniques dédiés. Des formations 
seront également proposées pour les aider à mieux gérer leur quotidien professionnel et à 
trouver un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. 

Date à retenir pour l’ACI2 pour les professionnel de santé :  

-  Mars : campagne de sensibilisation et prévention du cancer colo rectal 

- 12 Mars : soirée de sensibilisation sur les soins palliatifs et la fin de vie 

- 24 Mars : soirée de sensibilisation sur les VIF 

- Avril : formation MK/MG sur le triage et la prise en charge de la douleur 

- Avril/Mai : atelier SE > le 21 avril à Mauléon, le 28 avril à Sauveterre et le 5 mai à 
Saint-Palais 

- Mai : soirée ville/hôpital à Saint-Palais 

- 5 Juin : journée de formation sur les soins palliatifs et fin de vie 

- Septembre : annonce de mauvaise nouvelle (IDEL/MG) 

- Octobre : AFGSU 2 

- Octobre : journée formation VIF 

- Autre à programmer : 
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o Formation outil/technique gestion du stress 

o Formation sur la gestion et l’équilibre vie pro/vie perso, gestion du stress, 
administratif, etc 

o Simulation plan Situation Sanitaire Exceptionnelle 

o Formation psychologue 

o Formation secrétaire médicale 

o Formation utilisation/alimentation DMP (IDEL/ph arma) 

- Evènements prévus pour les usagers  

o Mars : 23 Mars journée « rendez-vous santé » à Baigorri,  

o 14 mars : marché de Mauléon avec le colon tour 

o Juin : PSC 1 : Banka, Tardets, Saint-Palais 

o Avril : marché Garazi + Sauveterre prévention IC 

o « rendez vous santé » à organiser à Tardets 

VI. CONCLUSION 
L’année 2025 a permis à la CPTS des 3 Provinces de passer d’une phase de structuration à 
une phase de déploiement opérationnel. Les actions menées ont posé des bases solides 
pour la poursuite et l’amplification des projets dans le cadre de l’ACI 2. 

La mobilisation des professionnels de santé, des partenaires et des institutions demeure un 
levier essentiel pour répondre aux enjeux de santé du territoire et poursuivre la dynamique 
engagée au service des usagers. 


